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"'\ VANT-PHOPOS 

L'étude qui suit ne saurait prétendre à mettre im 

médiatemenl à la parlée de tous la méthode complètt1 
de signalement due aux savantes recherches de :vI. Al
phonse Bertillon. 

En nous bornant à résumer ici très succinctement 
les principaux caractères de cette méthode, nous n'a
vons eu d'autre but que de permettre aux militaires de 
la gendarmerie d'arriver rapidement à lire et à uti
liser les fiches signalétiques des repris de justice, cri
minels à rechercher, etc., qui leur sont adressées, 
sous la forme du « portrait parlé » par le service de 
Sùreté générale du Ministère de !'Intérieur. 

Ils pourront, de plus, rédiger à l'occasion, suivant 
les mêmes principes, des signalements descriptifs abré
gés d'une précision suffisante et incontestablement su
périeure, en tout cas, à celle du signalement régle
mentaire actuel. 

C. P. 
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ÉTUDE RÉSUMÉE 
DU 

SIGNALEMENT DESCRIPT IF 
DIT 

PORTRAIT PARLE 

CHAPITRE 1er 

DEF I NITIONS ET RÈGLES CÈNÉRALES 

Le « portrait parlé » est le relevé des caractères 
particuliers de la physionomie qui personnifient cha
que individu et permettent de l'identifier dans toutes 
les circonstances et à toutes les époques de sa vie. 

C'est, en fait, un signalement descriptif, pour l'éta
blissement duquel on apprécie par la seule obser
vation, s<:>ns aucun instrument, la forme et les dimen
sions de certaines lignes du visage. 

On les définit à l'aide d'un petit vocabulaire spécial 
très simple qui permet de les décrire et de les noter 
exactement eL uniformément. 

Ce n'est donc, en aucune façon, une mensuration, 
mais bien une description méthodique. 

Ce signalement se rédige en répondant aux ques
tions (ol'. rubriques) d'un formulaire imprimé, par des 
termes précis, dont la notation se fait habituellement 
en style abrégé convenu. 

Le mode de description employé est basé sur la 
loi suivante (loi de répartition) : 

Signalement. 1. 
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(( Tout ce qui vit, croît ou décroît, oscille entre 
un minimum et un maximum. Entre ces deux extrê
mes viennent se grouper toutes les formes, d'autant 
plus nombreuses qu'elles avoisinent davantage la 
moyenne; d'autant plus rares qu'elles s'en éloignent. n 

(Quételet.) 

De celte loi découle, tout naturellement, l'emploi 
de termes gradués tels que : petit, moyen, grand (pour 
les dimP.nsions). Mais les termes extrêmes de cette 
graduation peuvent représenter des caractères soit exa
gérés, soil atténué3 dont il importe de tenir compte. 

II y a grand intérêt, en effet, à pouvoir distinguer 
un très petit (petit exagéré) d'un franchement petit et 
d'un légèrement petit (presque moyen) . 

On a donc admis la subdivision des termes extrêmes 
pour former une graduation à sept termes, comme ci
après : 

Terme descriptif. 

très petit 

petit 

légèrement petit 

JllO)'Cn 

lègèremen l grand 

grand 

très grand 

Manière de noter. 

pr tit 

petit 

(petit) 

Notation abrégée. 

_E_ 
p 

(p) 

Celle notation ne s'inscrit jamais. 

(grand) 

grand 

(g) 

g 

g 

L'exemple qui précède suffit à caractériser la mé
thode de notation qu'on devra nécessairement em
ployer : adopter les expressions du vocabulaire des
criptif en les soulignant pour les caractères exagérés, 
en les plaçant entre parenthèses pour les caractères 
atténués. 
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Les exemples donnés ci-après dans le texte de l'étude 
·sont définis par le terme descriptif qui leur convient. 

Les inscriptions abrégées, écrites en caractères gras, 
.indiquent les diverses notations qui peuvent être em
ployées. On remarquera là les rares modifications 
apportées, le cas échéant, à cette graduation de sept 
.termes. 

En principe, les caractères qui s'exprimeraient par 
Jes termes moyen, intermédiaire, NE SE NOTENT PAS; 

l'absence d'inscription tient lieu d'indication dans ce 
·sens. 

L'emploi d'un certain nombre d'abréviations très 
claires est admis, pour faciliter la rédaction et la trans
cription rapides du signalement descriptif. (Voir les 
notations en caractères gras et le tableau récapitu
latif pages 38 et 39). 

Les caractères à apprécier sont examinés, soit de 
profil côté droit, soit de face. 

Le profil donne des indica lions pl us nombreuses et 
.plus précises que la face. Ce sont les caractères qu'on 
examine les premiers; on apprécie ensuite ceux vus 
.cte face. (Sur la fiche, les rubriques correspondant aux 
caractères à examiner de face sont mises entre guille
mets.) 

Pour l'examen des lignes du profil, il est indispen
sable que la têle du sujet soit placée de façon uniforme, 
ni trop relevée, ni trop abaissée; les yeux devront être 
fixés normalement à leur hauteur. (Voir exemples fig. 
'91, 92, 93, 94.) 

On apprécie et on note toujours séparément : 
1° La forme ou direction; 
2° Les dimensions; 
3° Les particularités. 
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L'indication côté clroit ou gauche se dit toujours 
en prenant celui du sujet examiné. 

Les renseignements contenus dans l'appendice (p. 56 
et 5ï) sont très importants; et, bien que ne faisant pas 
partie d'un signalement descriptif abrégé, ils pourront, 
à l'occasion, le compléter. 

Le tableau récapitulatif (chapitre X) sera utilement 
consulté pour la rédaction de signalements descriptifs 
abrégés, de manière à observer rigoureusement l'em
ploi des termes du vocabulaire spécial, lesquels peu
vent seuls avoir une valeur identique pour tous, et 
donnent à ce signalement la précision qu'on peut en 
attendre. 

CHAPITRE Il 

CARACTÈRES PRINCIPAUX 

Les caractères étudiés dans ce charitre, notamment 
ceux du nez et de l'oreille, sont à la fois les plus fixes 
chez chaque individu et les plus variables d'un 
individu à l'autre. Leur notation a donc la plus grande 
importance. 

I ' ·Taille. 

La taille s'exprime en centimètres. 
On peut l'apprécier approximativement, par compa

raison avec sa propre taille; mais cette manière de 
procéder peut donner lieu à des différences assez sen
sibles (deux à trois centimètres en plus ou en moins). 

Sa mesure même se fait rarement sans accuser de 
Ir gères différences. 
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~ ' Front. 

Le f~ont est examiné, vu de profll, au point de vue : 

1° Inclinaison; 
2° Hauteur. 

Vu de face, au point de vue : largeur. 

Le sujP.t ayant la tête normalement placée, de profil, 
le front pourra être appréci~, comme ci-après 

INCLINAISON (de profil). 

FJG. 1. FIG. 2. FIG. 3. F1G. 4. FJG. ü. FIG. 6. F1G. 7. 

'~~\ 

"Jpj}//JI# ) 
-·--~~-r' \ 
'--J_ \ 

· très vertical nettement !0gèrement interm~-
se dit: vertical YCrlical diairu 

proémineal vr (vr) >> 
prm 

Jogèremenl nettement très oblique 
oblique oblique b 

(b) b 

HAUTEUR (de profil). 

La hauteur du front s'apprécie par rapport à l'en
semble du visage. Celui-ci, quand il est normal, doit 
Üre divisé, à vue d'œil, en trois parties à peu près 
égales, par : 

1° Le front; 
2° Le nez; 
3° La bouche et le menton . 
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La hauteur pourra s'exprimer comme ci-dessous : 
F1G. 8. 

iietite 
..Rz. p, (p) 

FIG. 9. 

inoyenne 
)) 

LARGEUR (de face). 

FIG. 10. 

grande 
(g), g, g 

La largeur du front s'examine d'une tempe à l'autre; 
elle s'apprécie par rapport à la largeur du visage aux 
pommettes. (Ne pas confondre avec la largeur de la tête· 
au-dessus des oreilles.) 

Elle peut s'exprimer comme ci-dessous : 
FIG. 11. 

petite 

..Rz. p, (p) 

FIG . 12. 

moyenne 
)) 

}'1G. 13 . 

grande 

(g), g, ~ 

l'i OTA. - Le front, caché en partie par la coiffure, ne 
donne des indications nettement signalétiques que par les 
formes très différentes de la moyenne. 
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3 ' Nez. 

Le nez est examiné, de profil et de face, pour les 
caractères ci-après : 

Fm. 0 14 

c 

~ \A P1·ofondeur de la racine. 

'§ B Forme du dos. 
"" 

~ /~ ~:::~~:i~.~~. '.~lbasc C. 

:,... \E Saillie......... Dimensions. 

Vu de face : Largeur. 

Particularités : 

PROFONDEUR DE LA RACINE (A, fig. 14). 

La profondeur de la racine du nez s'entend de la 
·concavilé qu'on observe à la partie supérieure du 
nez, par rapport à la ligne du front supposée prolongée 
jusqu'à hauteur des yeux (A, fig. 14). 

FIG. 15. 

' ' 

(\,"',, 111JJ}JJI' ,,, 
' ,.,. ....... ; 

,:-: .. ,..: 
<. .... __ :_ \ 

\ 

polite 

..R! p, (p) 

Fm. IG. 

' ' 

(\ 
' \ 

1 

" \ 
" ' \\ 

\ 
1 

i / 
'· ... --... , .. ,' /,,---

moye:rne 
)) 

FIG. 17. 

\ .. -:;:::.-
' 

grande 

(g), g, g 
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Une profondeur de racine, notée très petite, corres
pond à un dos du nez prolongeant la ligne du front 
(profil dit grec). 

Les deux formes extrêmes sont tout particulièrement 
caractéristiques. 

Dos nu l'ŒZ (de profil, ligne B, fig. 14). 

La ligne du dos du nez peut présenter les diverses 
formes ci-après : 

YIG. 1~. 

t ri•s carn 
cav 

FOR~IE CAVE 

FIG. 19. 

!ranchcmcnl cayc 
cav 

FORME RECTILIGNE 

F1G . 21. 

' ' ' 
,r;///$4'"' / ,,,, 

-~:~~1 

recliligne 
r 

F IG . 20 . 

1 
1 
1 
1 
J 

légèrement caye 
(cav) 



FIG. 22. 

, ' 
', l;~:_~;_,J, 

l!?-gèrement vexe 
(vex) 

F1G. 25. 

' "~,::::~_...-

lCgèrement busqu ') 
(busq) 
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FORME VEXE OU BUSQUÉ 

FIG. 23. 

lranchement yexc 
vex 

FIG. 26. 

";,::-,-:·-. 

busque 
busq 

FIG. 24. 

très vexe 
vex 

FtG. 27 . 

très busqué 
busq 

Le nez busqué se différencie du nez vexe par une 
cassure brusque de la ligne du clos du nez. 

Les trois variétés de nez busqué viennent doubler 
celles des nez vexe; le légèrement busqué correspon- • 
clant au légèrement vexe, etc. 

Chacune de ces formes (cave, rectiligne, vexe) peut 
en outre présenter une sinuosité, qu'on exprime par 
la notation complémentaire : sinueux, s .·-Exemples-. 



• 

FIG. ~8. 

1 
1 
1 
1 

... ... _L ~~~:::;- \'./ ' 
' ' 
~--;-::~-/ 
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FIG. 29. 

légèrement cne, très sinueux rectiligne sinueux 
(cav) s. r. s. 

FIG. 30. 

' 
~ --~ :.:. .... _ 

Yexc sinueux 
vex s. 

BASE DU NEZ (de profil, cc, fig. 14). 

La basr. du nez s'examine, au point de vue de la 
direction générale du bord libre de la narine droite, 
comparée à l'horizontale. 

Elle peut être appréciée comme ci-après : 
F1G. 31. 

' ' 
' ' 

(~/ 
----~r 

relevt'e 
rel, rel, (rel) 

F1G. 32. 

,11///lfl ,,,, 
''-<J 

_L__) ----r------
horizontale 

h 

FIG. 33. 

1 

' ' 1 
1 

,µJlf)f///)11'. / 

..... :":":.·=f \ 
... _L. \...,\ 

\ 

---C ) 
~- ... __ 

abaissfo 
(ab), ab, ab 

HAUTEUR DU NEZ (de profil, D fig. 14). 

La hauteur du nez ne s'apprécie pas d'après la ligne 
du dos, mais verticalement (D fig. 14), par comparai
son avec l'ensemble du visage, le nez de hauteur 
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moyenne égalant environ un tiers de l'ensemble da 
visage, pris de la racine des cheveux à la pointe du 
menton. (Exemple fig. 3ï.) 

SAILLIE DU NEZ (de profil, E fig. 14). 

La saillie du nez s'apprécie facilement à l'œil , comme 
ci-après : 

FIG. 34 . FIG. 35. FIG. 36. 

HAUTEUR : légèr' petite 
(p) 

très petite 

.R. 
petite 

p 
SAILJ.IE : très petite petite très grande 

R... p g 

FIG. 37 . FIG. 38. 

HAUTEUR : moyenne très grande 
)) .!. 

SAILLIE : grande 
g 

l~gèrement grande 
(g) 
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LARGEUR DU NEZ (de face). 

La largeur du nez s'examine de face; elle s'apprécie 
comme ci-après : 

F1G. 39. 

petite 

R!. p, (p) 

F1G .• IQ. 

l110j'eJ1118 

)) 

FJG. 41. 

grande 

(g), g, ~ 

PARTICULARITÉS DU NEZ (de profil et de face). 

Les particularités importantes à signaler, pour le 
nez, sont les suivantes : 

Nez épaté ou nez écrasé; 

N dé . , (du dos ) , 1 .l , 1 ez vie (du bout ) a aro1 e ou a gauc 1e; 

Nez gros (habituellement du bout); 
Nez pointu ou effilé; 
Nez à dos large; 
Méplat du dos (élargissement osseux du dos); 
Méplat du bout (bout aplati comme par un coup). 

'1° Oreille droite. 

L'orei!lr est l'organe qui donne le plus grand nombre 
d'indications signalétiques d'une très grande précision. 

On examine successivement les parties suivantes : 
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l. supérieure a b. 
1° Bordure .. ,..,. .. ,. té . pos r1eure b c. l Contour c d. 

Adhérence d f. 
2° Lobe............... i\Ioùelé L. 

Hauteur. 
Particularités. 

f Inclinaison e f. 
3° Antitragus.. .. .. . . P fll , ro 1. 

F1G. 42. 

4° Pli inférieur (forme) P. 
5° Ecartement (vu de face). 
6° Particularités. 

BORDURE (a, b, c, fig. 42). 

La bordure (ou ourlet) supérieure a b et postérieure 
b c s'examine au point de vue de la largeur du rebord 
et de ses déformations. 

Dans les exemple3 qui suivent, la largeur serait ap
préciée : 

, 
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FIG. 43. FIG. 44. FIG. 45. 

BORDURE SUPÉRIEURE : 

très petite moyenne grande 

R. )) g 

BORDURE POSTÉRIEURE : 

petite petite grande 

p p g 

Les déformations de la bordure pement être les 

suivantes : (elles se notent à la suite de la largeur) : 

FIG . 46 . 

.SUPÉR r• coudée 
coud. 

POSTÉR 1 • 

BORDURE (déformations). 

FIG. 47. 

bicoud<'e 
bicoud. 

F1G . 48. 

coudée 
)) 

~largissement Darwinien 
élarg. 

LORE (L fig. 42). 

FIG. 49. 

!roissfo 
froissé 

Le lobe s'examine pour chacun des caractères ci
après : 

1° Forme du contour; 
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2° Adhérence à la joue; 
3° Modelé ; 
4° Hauteur; 
5° Particularités. 

Contour du lobe (cd, fig. 42). 

Le contour du lobe peut présenter les différentes 
formes ci-après : 

FIG. 50. fIG. 51. FIG. !>2. 

descendant rquerre intermédiaire 
desc, des (desc) qr-desc, qr-, qr-i- » 

FIG. 53, 

,/" ,,,,,---.. :: ...... , 
/ /' \ ! 
, I 1 1 
l 1 1 • 

: i /~:,( 
1 1 ,, ,, 
1 \ ,, 1 
\ 1 f 1 
\ \ 1 1 
\ \ 1 \ 

\ \ ............. \, 

\,~ 

golfe 
(gf) gf, gf 

NOTA. - La notation qr.-desc (équerre descendant), qr-i 
(équerre intermédiaire) pourra être employée pour définir 
un lobe dont le contour ne se raccorde pas à la joue rigou
reusement à angle droit. 

Adhérence du lobe (d f fig. 42). 

L'adhérence du lobe s'entend de l'aspect particulier 
de la surface du lobe, à son point de raccordement 
avec la joue. 

Elle peut être dite : 

Fondue, ou unie, sans trace de séparation (fig. 54); 
Intermrdiaire, ou marquée par de peliLes rides (fig. 

55); 
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Séparée, ou creusée par un sillon ou des riùes bien 
nettes qui remontent le long de la joue (fig. 56). 

FIG. 54. 

fondue 
f.,__QL__ 

à peu près 

LOBE (adhérence). 
FIG. 55. 

inlermediaire 
)) 

FIG. 56. 

serarre 
(sep), sep, sep 

Modelé du lobe (L flg. 42). 

Le rnodrlé du lobe s'entend de l'aspect de toute la 
surface du lobe L, qui peut être apprécié : 

Traversé, ou creusé nettement par un sillon à peu 
près horizontal (flg-. 57); 

Intermédiaire, ou creusé incomplètement par un léger 
sillon (fig. 58); 

Uni, ou à peu près plat (fig. 59); 
En éminence, ou bombé (fig. 60). 

LOBE (modelé). 
FIG. 50. 

Lravers6 intermédiaire uni 

------------ ---------lr~s Jt\aèrt 
trav, trav, (tr~av) >l uni 

FIG. 60. 

C:.mincnt ---------------l rgf>r• très 
(émi), émi, émi 



-25 ._ 

Hauteur du lobe. 

La hauteur du lobe s'apprécie à l'œil, comme ci
après : 

FIG. 61. 

peiite -------très Jègèr' 
R!.. p, (p) 

LOBE (hauteur). 
FIG. 62. 

moyenne 

)) 

Particularités du lobe. 

FIG. 63. 

(très) grande ---------légèr1 - très 
(g), g, g 

Les particularités qu'il peut être utile d'observer 
dans le lobe, sont les suivantes : 

FIG. 64. FIG. G5. FIG. C6. FIG. 67. 

Lobe .. tordu a fossette a virgule a ride oblique 
tordu, à fst, à virgule, à ride b 

On noterait de même : lobe percé, lobe fendu, etc ... 

ANTITRAGUS (e f, fig. 42). 

L'antitragus est un petit cartilage (très important 
au point de vue signalétique), d'aspect et de forme 
très variés, qui borde la partie supérieure du lobe. 
(ligne e f, fig. 42). 
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li est examiné au point de vue 

1° De son inclinaison; 
2° De la forme de son profil. 

Inclinaison. 

L'inclinaison peut êlre appréciée 
FIG . 68 . 

horizontale 
h, h, (h) 
~~ 

exagération 
(Inclinaison 

OPJJOSJie) 

FIG . 6G. 

intermédiaire 

Profil. 

F1G . ';0. 

oblique 
(b), b, b 

Le profil peut présenter les variétés de forme ci
après : 

FIG . 71. 

caye 
cav. 

F1G. 72. 

rectiligne 
r, (r) 
~ 

F1G . 7:3. 

,,,,,,--- ........ , 
,,, /' -.. \ \ 
/ I \ Il 

' 1 ,1 : 
! i ,~---' /,I 
'. \ ~' I ,, 1 

\" \ 
' 

' ' ,., 
' ... ____ ,, : 

in tcrmédiaire 

FIG. 74. 

saillant 
(sa), sa, sa 
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PLI INFÉRIEUR (P, fig. 42). 

Le pli inférieur (ou repli) s'observe, par rapport à 
la bordure postérieure, d'après une ligne horizontale 
imaginairfl s'appuyant sur la pointe du tragus et sur 
la bordure. On peut représenter pratiquement cette 
ligne par un crayon qui s'appuiera horizontalement 
à plat sur ces deux points. 

Le pli vu de profil ou 3/4 face, pourra être apprécié : 

F1G . 75. 

cave --------très, legèr' 
cav, cav, (cav) 

C'est-à-dire : 

PLI INFÉRIEUR (!orme). 

F1G, 76. 

intermediaire 

)) 

FIG. 77. 

vexe 
.------.-· ----légèrt, >1 très 

(vex), vex, ~ 

Cave, s'il est enfoncé par rapport à la ligne sup
posée (fig. 7~); 

Intermédiaire, s'il affleure à peu près celte ligne 
(fig. 76); 

Vexe, s'il la soulève, s'il fait saillie (fig. 77). 

ECARTEMENT (vu de face). 

L'écartement de l'oreille, quand il est bien caracté
ristique, pourra être apprécié : 



FIG. ï8. 

supérieur 
sup' 
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FIG. 79. 

in!érieur 
inf' 

FIG. 80. 

total 
total 

PARTICULARITÉS DE L' OREILLE 

En dehors des particularités déjà 
pourra retenir encore les dimensions 
l'oreille, soit : 

. î de hauteur } , 
Ore11le 1 d 1 tres grande ..... 

, e argeur 
Oreille très petite... .. orl p. 

signalées, on 
excessives de 

g. 

Enfin, certaines déformations accidentelles ou natu
relles, non prévues dans les exemples précédents, 
pourront être signalées utilement (Ex. : bordure cou
pée). 

CHAPITRE III 

CARACTÈRES CHROMATIQUES OU DE NUANCES 

Ces caractères comprennent les nuances des cheveux 
€t de la barbe (lesquelles ne sont pas invariables) et 
celles des yeux qui sont, elles, invariables, mais plus 
difficiles à bien apprécier. 

Cheveux et barbe. 

Les chenux et la barbe peuvent présenter à l'obser
vateur, des nuances diverses qui sont : 



Roux 

Roux 

Blond 

Bl. 

Châtain 

Ch. 
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1 vi 1 ou acajou ................ . 

\ blond ........................ . 

( ~:~::~) ...................... . 
très clair ou albinos ......... . 

clair ou lilasse .............. . 

roux .................. . 

(ord"). 

, chàlain ...... . 

1
, clair ....... . .. . 

;:!~~~:;.· ....... . 
foncé ......... . 

cl 

roux 

)) 

f. 

vif 

bl 

» 

ch 

cl 

cl 

roux 

)) 

ch 

J 1 

1 

Noir pur. 

Noir 

1 

Particularités : bouclés, frisés, crépus, grisonnants, 

calvitie frontale, tonsurale, totale. 
calv. fr. tonsurale, totale 

grs 

NOTA. - Pour la barbe, on examine surtout la nuance de 
la moustache. · 

On dit : rou.1'J blond, par exemple, quand c'est le roux qui 
domine, et blond rou:r quand c'est, au contraire, le blond 
qui est plus apparent. 

OEil gauche (nuances de l'iris). 

Les nuances de l'œil sont d'appréciation délicate, car 
elles peuvent paraître différentes, sous l'influence d'un 
éclairement défectueux el de l'ombre portée par les cils. 

L'œil peut cependant donner des indications très 
utiles, si on l'observe comme il est dit ci-après : 

L'œil doit toujours être vu face à la lumière du 
jour; l'observateur, tournant le dos à la lumière, se 
place à cinquante centimètres au plus en avant du 
sujet. 
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Dans ces conditions, il verra un globe blanchâtre 
(a, fig. 81) au milieu duquel se trouve un petit cercle 
toujours noir (b, fig. 81) : c'est la pupille, dont il n'a 
pas à s'occuper. 

FIG. 81. 

Autour de la pupille il remarquera un anneau coloré; 
c'est l'iris (C, fig. 81), qui présente habituellement 
deux variétés de nuances : 

1° Celles de l'auréote; 
2° Celles de la périphérie. 

Les nuances de l'auréole sont celles qui entourent 
plus immédiatement la pupille et semblent recouvrir 
plus ou moins complètement, celles dites de la péri
phérie (11g. 82). 

F;G. 82. 

Auréole 
1 
1 

Ces dernières, qui sont en réalité les nuances du 
fond de l'œil, étant recouvertes en partie par l'auréole, 
n'apparaissent le plus souvent qu'à la partie externe 
de l'iris, d'où le nom de périphérie (fig. 82). 

NOTA. - Il est à remarquer qu'on ne voit jamais les 
nuances que l'on désigne d'habitude sous les noms de gris 
ou noir. 
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En effet, le gris n'est généralement qu'un bleu ciel ou 
azur, recouvert en partie d'une teinte pâle ou blanchâtre, 
ou encore un bleu ardoisé teinté de jaune clair. 

D'autre part, le noir n'est qu'un marron brillant ou 
ardoisé que l'ombre des cils vient accentuer sous l'influence 
d'un éclairement défectueux. 

Les nuances qui peurnnl êlre ainsi observées, sont : 
( pâle ou blanchùtre ......... . . . 

. ' jaune .sou [re ................. . 
Aureole .. . , orange ....... ... ..... .. ..... . 

Périphérie 
ou fond 

t chàlain ... . .. . ....... . ....... . 
\ marron ...... ... ...... .. ..... . 

{ azuré ........................ . 
'· intermédiaire ......... ... .... . 

ardoisé ............... . . ... .. . 
f 1aunatre ..................... . 
\ verdâtre .................. . .. . 

pâle 
j. 
or 
ch. 
mar 
az 
i 

ard 
j. 
v. 

Le pâle s'entend de stries ou filaments blanchâtres 
qu! se remarquent plus particulièrement sur certains 
yeux azur. 

Le jaune est nuance soufre, c'est-à-dire clair. 
L'orangé est un jaune plus foncé, nuance écorce 

d'orange. 
Le châtain est nuance écorce de châtaigne sèche 

(ou noisette). 
Le marron présente les aspects brillants du marron 

frais. 
L'azuré s'entend du bleu ciel. 
L'ardoist' est un bleu grisaille, nuance de l'ardoise. 
La notation « intermédiaire », qui s'inscrit excep-

tionnellement ici, s'emploie pour représenter une nuance 
violacé trouble, ni azur ni ardoise, mais se rapprochant 
parfois de l'une ou l'autre de ces nuances. 

Le jaunâtre et le verdâtre sont le plus souvent mé
langés à une autre nuance. 

Lorsque l'une de ces nuances prédomine, on en sou-
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Jigne la notation. On remarque qu'à mesure que la 
nuance de l'auréole se fonce, elle tend à prédominer 
au point de remplir entièrement l'iris dans certains 
yeux marrons. 

On indique les nuances en disant : « Auréole sur pé-
1·iphérie ou fond. >> Exemple : « Auréole jaune sur fond 
ardoisé Ycrdâtre. » 

Exemples de notations (en abrégé) de diverses com
binaisons de nuances (voir tableau, pages 38 et 39) : 

Auréole .... lpâle 1 j. 1 j. 1 or. I ch. I ch. I ch. 1mar1 mar 
Fond ....... ~ ard az ard i. v. ard i.j. v. ard >> 

Les particularités de l'œil, faciles à distinguer et à 
apprécier, sont les suivantes : 

Borgne. - Indiquer s'il y a eu ablation de l'œil et 
lequel. 

Strabisme. - Divergent ou convergent. 
Taie (tache blanche) sur l'œil droit ou gauche. 

""t) {marron} . . Secteur ab 1 't . sur I'œil droit ou gauche. 
0 c rn am 

Yeux vai1'ons, ou de couleur différente (indiquer en 
plus celle de l'œil droit). 

Y eux caves, ou enfoncés sous l'orbite. 
Yeux saillants, ou gros, débordants. 

CHAPITRE IV 

CARACTÈRES COMPLÈMENTAIRES 

Les carAclères ci-après, dits complémenlaires, ne 
sont notés que pour les cas nettement distinctifs, et 
sans observer la graduation dans les notations. 

Dans la plupart des cas, moyens ou peu caractéris
tiques, il n'y aura aucune inscription à faire. 
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Sourcils. 

Les sourcils sont appréciés, au poinl de vue de l'im-
plantation, pour les cas clistinclifs suivants : 

Réunis, rapprochés, écartés; 
Longs, courts, larges, minces; 
Hauts, bas (au-dessus de l'œil). 

Particularités : clairsemés, drus, en brosse. 

FIG. 83. 

réunis 
longs 

FIG. 85. 

rcartr<s 
minces 

F1G. 8~. 

larges 
en brosse 

FIG. 86. 

1on;:s 
bas 

La nuance ne se note que si elle diffère de celle des 
cheveux. 

S!gnalemenl, 2 
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Bonehe. 

Pour la bouche el les lèvres, on obserYera les quel
ques parliculari L'és très nellement dis li ne lives, telles 
que: 

Douche très grnncle, ~; très petite, R; 
Douche bée, ou habituellement entr'ouverte; 
Douche pincée, caractérisée par des lèvres minces 

el serrées; 
Lèvres épaisses; 
Cicatl'ice de bec de lièvre (trace d'opération à la 

lèvre supérieure). 

;tl en ton. 

Le menton pourra être apprécié, de profil et de face, 
pour les cas ci-après : 

De profil. 

! saillant : sa, fuyant : fuyt. 

Menton à houppe, plat. 
haut, bas. 

De face. 
l\lenlou carré, pointu. 
Particularités : fossette. 

F1G. 87 . 

s1illant 
sa 

F1G. f8. 

fuyant 
fuyt 

F1G üR. 

haut 
haut 
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CHAPITRE V 

MARQUES PARTICULIÈRES 

Les marques particulières à observer sur le visage 
et sur les mains, sont : 

Les ci0atrices (suites de coups, blessures, etc.); 
Les traces de scrofule (cicatrices laissées au cou); 
Les nœvus ou grains de beauté; 
Les tatouages (dessins, inscriptions, avec les dimen

sions). 

La description se fait d'après les règles suivantes : 

1° Description de la marque (cicatrice, nœvus, scro
fule, tatouage); 

2° Forme et direction (rectiligne, courbe, circulaire, 
horizontale, verticale, oblique); 

3° Dimensions (en centimètres); 
4° Lo0alisation, ou emplacement par rapport à un 

point connu. 

EXEMPLES (1) : 

N° 1. Cicatrice rectiligne, horizontale, de 2 centi
mètres de longueur, à 3 centimètres au-dessus de la 
r;>ointe externe du sourcil gauche : 

cic. r. h. de 2 à 3 ..C: pt E. src ?:f · 
N° 2. Cicatrice rectiligne oblique de 1 centimètre de 

longueur entre les sourcils : 
cic. r. b. de 1 entre src. 

N° 3. Cicatrice rectiligne oblique de 2 centimètres 
de longueur sur le milieu du sourcil droit : 

cic. r. b. de 2. sur ml src §· 

(1) Voir tableau des abréviations, pages 38 et 39. 
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N° 4. Cicatrice oblique de 1 centimètre cl demi sur
ie côté droit du nez : 

cic. b. de 1 1/2 ..c: côté __:# du nez. 

FIG. W. 

1\0 5. Nœvus petit à 2 centimètres sous la pointe 
externe de l'œil gauche : 

(nv) à 2 "C pt. E. œil èf-· 

1\0 6. Cicatrice ou trace de scrofule oblique de 2 cen
timètres et demi sous maxillaire gnuche : 

scrof. b. de 2 1/2 "C mx ;j-. 

Pour les mains, on dit « face anlérieure )) pour la 
paume, « face postérieure )) pour le dos de la main. 

On ne note que les cicatrices anciennes, celles qui 
ne peuvent plus disparaîlre. 

Pour les tatouages, on indique le dessin, ses dimen
sions et les inscriptions. 

Il y a lieu de remarquer qu'un tatouage peut être 
effacé en partie, ou dissimulé sous un nouveau ta
touage. 
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Divers. 

Sous ce titre sont réunies certaines particularités 
iimpol'lantes du « portrait parlé >>. 

Difformités. 

Amputé (indiquer le membre et l'endroit de l'opéra
tion); 

Aveugle, borgne (voir l'œil page 30); 
Boiteux, indiquer le membre et la nature de l'infir

mité); 
Bossu (indiquer si c'est d'une épaule, du clos ou de 

:la poitrine); 
Manchot (indiquer la cause et le membre). 

Attitud.e. 

Voûté, dos rond, tête déviée à drnite (à gauche), 
tics, épaules hautes, ou tombantes, jambes arquées 
(genoux écartés), jambes cagneuses (genoux se tou
·Chant. 

Corpulence. 

Forte ou faible. Cou long et court. Goître. Larynx 
saillant [Lrx sa] (pomme d'Adam). 

Teint. 

Albinos, coloré, bilieux, variolé [vrl], taches de rous
:Seur [ rouss] . 

Langage. 

Bégaiement, nasonnement, accent étranger. 

Costume. 

Nature, forme et nuance des effets. 
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CHAPITRE VI 

TABLEAU RÉCAPITULATIF DES ABRÉVIATIONS 

Abaissé. ............ ab Eminent. emi 

Amputé. amp Equerre. qr 

Antérieur. q. Externe. ........... E 

Ardoisé. ard Ecartés. . .......... écart 

Arrière. ari F ondu. . ............ f 

Avant. ············· avt Foncé. .............. f. 

Azur. .......... ...... az .l!'ossettc. ........... fst 

Base. ············· bs Fron t. . ........ ..... fr 

Bouche. be Fuyant. . ........... fuyt 

Centimètre. cm Gauch e. . . . . . . . . . . . . ëf 
Châtain. ........... ch. Golfe . . .............. gf 

Cheveux. ......... chvx 8-rand. . ............ g 

Cicatrice. ......... cic H orizontal. . ...... h 

Circulaire. ........ circ Intermédiaire . i 

Ulair. cl 
( 1~our l'iris 

··············· seulement) 

Courbe. ............ c J aune. ... ........... j 

Descendant. desc Larynx. . ........... Lrx 

Dessous ou· infé- Léger. ............ .. l g 
rieur. ............ i:: Marron . ............ mar 

Dessus ou supé- .Maxillaire. 
rieur. .c: . ...... mx 

............ 

Dévié. dv 
Médiane. ...... ..... md 

.............. 

Doigt. dgt 
Milieu. . .. .......... ml 

.............. 
Droit. .JJ 

Millimètre. . ..... mm 
........ ....... 

Elargissement Dai:-
Moyen. ............. 

w1nien. ....... él ar g Nai:ine. . ........... nr 



Nœvus .. 

Oblique. 

Orangé .. 

Oreille ... 

Ovale ................. . 

Paume .............. .. 

Paupière. 

Petit ... 

Phalange. 

nv 

b 

or 

orl 

OV 

pm 

PP· 
p 

f 
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1 Rousseur. 

Saillant. 

Scrofule. 

Séparé. 

Sinueux. 

Sourcils. 

Tatouage. 

Tragus. 

Traversé. 

. . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . 

·· ··········· 

rouss 

sa 

scrof 

sep 

s 

src 

tat 

trg 

trav 

Poignet. . pg Variolé. . . .... ... . .. .. vrl 

Pointe. . . pt Verdâtre. . . v. 

Pommette. pmt Vertical. . . ........ ... vr 

Postérieur. ~ Visage. . . . .. .. . . . ... .. vsg 

Proéminent. prm Pouce. P 

Quelques. . qq. Index. I 

Racine. . . . . .. . .. .. ... rc Médius. M 

Rapproches. . . .. . ... ra pp Annulaire. . . .. ... ... A 

Rectiligne. . . .... .... r Auriculaire.............. 0 

, I 

CHAPITRE VII 

RÈGLES POUR L'UTILISATION D'UN SIGNALEMENT 
DESCRIPTIF 

L'établissement d'un signalement descriptif consiste 
dans l'inscription, sur une fiche du modèle ci-après, 
des notations servant à décrire les seuls caractères 
signalétiques particuliers. 



Obscrv,.tlons ant.hropométriqucs. Rcn"cignen1cnts chron1atiqne!!'. 

taille im, "fion~· ~ 0 

YOÜte X ~ l1arg' 

enYerg, im, X ~f°ng• 
buste O, X 0 largr 

X pied g. 

X médius g. 

X auric'• g. 

X coudée g. 

X 

X 

X 

X 

.w) n' de classe 

::: auréole ., 
"!" péri phéric 
;:; 
8 , part" 

Contour g"nérnl du profil X 

Arc" 

inclin° 

!}Iaut' 
« Larg' 

part" 

X 

X 

Racine(prof') ... bord. 01·iy" 

" dos ...... base :;llob. cont' 
~~ 

~\naut' Saillie Larg• .~ a. tr~.incl" 
]« )) 8 pli,111{' 

0 
part" . part" 

Conlon1• général de la Cuce X 

empl' ~ ouverturr X 1 ntcrocula ire 

direct• X ~ modelé sp" X lront,lcs 

~~!orme X ,part" . X ~ oculaires 
":::> 

g dimn js f" saillie X )) i:ï: bucalcs w 
part" s(part" X part" 

nuance orbites ... X exprrssion 

X Sup' 

ndh' 

pro(' 

sup• 

X 

Â 

X 

X 

X 

X 

X 

barbe: nuu 

chvx: nu.,. 

;:; f Pigun 
·3 
::-. Sange• 

RACE 

Post'. 

mod' . 

renvt X 

; forme X 

, ouv• 

nimn 

Dimn 

: «cet 

ETAT GRAISSEUX X 

<<part"'• 

((part"'• c· l~biale 
proemu 

ê 

~t""fil' 
X 

I _. épaisseur 

part" . 

1l )" Dimn 
Â " § «part"'• 

~. 

gf nclinn 
;:; haut' . 
" ::;:.°' part"" 

• )cou Ion:;' l Carrure f,n1·rt 

larf( X lallîtude 

incl• .... . 1 allure X 

u \Ceinture langage. 

habil'cmcnt 

di ver~ 

.:<. 

X 

X 

X 

H'-
)) 0 
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Sur cette fiche, qui est celle du « portrait parlé n, 

les rubriques marquées du signe X indiquent les ca
ractères dont l'examen a été écarté, à dessein, dans 
cetLe étude résumée. 

La fiche signalétique se trouve donc réduite au mo
dèle ci-après (pour un signalement descriptif abrégé). 



Signalement clescriptif abrégé relevé sur le sujet représenté fig. 11° 92. 

Nom 

Né le 

X 

Taille l. m. 6~ 

inr }on ...., 
§<Haut' 
r;.. / 

« Larg' l) ..... (caly .• fr.) .. 

' Bord" s11p" 

2i \ \cont' qr-i o Lobe) 
~ 1 modi (trv) 

~ Antitragus incton h 

6 (Pli in[' 
partictés ..... 

Prénoms. Y Profession.. s. P. 

à ...................................................................... Domicile 

Signalement établi en 1903. 

p. 

\
Hacine (prof') 
dos (vex) base (rel) 

\> - --

~ / Hauteur 1 
(p) 

particlé• .. 

post" 
adftCe 

Hriuteur 

Saillie 

profil r. 

1 (( ecartt )) 

1 cc Largeur >> 

«Cheveux >> ch. f (c~ly'.l .. 

<c Barbe n ch • 

"' l<c auréole >) .•....... ch -.:::: 
i§ ~ « périphérie n 

"" « parlictés >l .. 

(fr) 

(grs) 

IEmplt écartés 

<c Sourcils >J 

<c Bouche>> 

Menton .. 

Direct" 

Marques part" ~ ········. . ..... .... ······ r: 1 ··· q; 
,;;, 

CS 

H>
~ 
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Pour qu'un signalement de ce genre donne une très 
sérieuse présomption d'identité, il faut non seulement 
que tous les caractères nolés suî' lu fiche existent sur' 
le sujet, mais encoî'e que tous les caractères vraiment 
distinctifs remal'qt1és sur le sujet aient été notés sur la 
fiche. 

Il a été dit que tous les caractères moyens, inter
médiaires, ne donnaient lieu à aucune inscription; il 
faut donc que toutes les rubriques qui ne sont l'objet 
d'aucune notation, correspondent à des formes, à des 
dimensions interrnédiaiî'es ou moyennes. 

D'autre part, clans l'emploi des diverses notations 
graduées admises, il n'a pu être fixé de limite au pas
sage d'une notation à une autre. Il y a là une quest10n 
d'appréciation personnelle dont les écarts doivent ce
pendant être limités. 

En effet, si on se reporte à l'inclinaison du front 
(flg. 1 à 7), on remarque que le front légèrement 
vertical (fig. 3) sera souvent confondu avec un front 
intermédiaire (fig. 4). D'autre part, le front légèrement 
oblique (fig. 5) est bien peu différent du front oblique 
(fig. 6) . 

Pour la forme du nez par exemple : le nez cave 
(fig. 19) pourra souvent être confondu avec le nez légè
rement cave (fig. 20); on hésitera quelquefois entre 
la notation rectiligne (fig. 21) et la notation légèrement 
vexe (flg. 22), etc. 

En résumé, on pourra souvent hésiter entre deux 
termes consécutifs de la graduation des notes admise, 
pour représenter le même caractère du même sujet. 

l\Iais on n'hésitera jamais entre le front vertical 
(fig. 2) et le front intermédiaire (fig. 4.); entre le front 
légèrement oblique (fig. 5) et le front très oblique 
(flg. 7). 
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De même pour le nez : il n'y a pas d'indécision pos
sible entrt> le nez cave (fig. 19) et le nez rectiligne 
(fig. 21), entre le nez légèrement vexe (fig. 22) et le nez 
très vexe (fig. 24), c'est à dire que deux termes non 
consécutifs clans la gradation ne peuvent s'appliquer 
au même caractère du même sujet. D'où la règle sui
vante : 

RÈGLE 

Des divergences d'appréciation sont admises dans 
l'observation des caractères signalétiques; elles ne de
vront généralement porter· que sur deux termes con
sécutifs de l'ordre sérié. 

Toutes les fois que les différences constatées por
tent sur deux termes non consécutifs, elles sont une 
indication de dissemblance et de non-identité. 

En fait, la non-identité est affirmée, soit par plu
sieurs dissemblances de cette nature, soit par une diffé
rence très nette constatée pour un seul caractère très 
précis (1). 

EXE~IPLES DE DISSEMBLANCES POUVANT SEULES SUFFIRE 

A AFFIRMER LA NON-IDENTITÉ 

Nez 

Base notée releYée 

) et apprécié! légèrement vexe. 
\ sur 
, le sujet abaissée. 

Dos noté caYe 

(1) II y a lieu de prévoir exceptionnellement, soit une erreur 
de rédaction, soit une erreur 'de transcription du signalement 
<lescriptif, qui établiraient alors faussement une dissemblance 
·absolue. 

Aussi, il sera toujours utile de Yérifier toutes les indications 
·<le la fiche, de manière à confirmer par l'observation probable 
·d'autres dissemblances, même moins nettes, la certitude de non
identité. (Voir exemple fig. 93 et 94.) 
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Lobe noté descendant 
Pli noté cave 
Antigragus rectiligne 

Oreille. 

et apprécié 
sur 

le sujet. 

CIL\PITRE VIII 
/ 

intermédiaire. 
Yexe. 
saillant. 

EXEMPLES DE RÉDACTION ET D'UTILISATION DE SIGNALE-
MENTS DESCRI PTI FS ABRÈGÉS 

Pour rédiger un signalement descriplif abrégé, il 
suffit de répondre par un terme du vocabulaire aux 
diverses rubriques du formulaire imprimé. 

Le nombre de ces rubriques n'est pas une difficulté; 
au contraire, il est bien plus facile de répondre par 
des termes convenus, précis, à plusieurs questions, 
que de chercher en sa tête le mot unique qui répondrait 
à toutes. 

D'autre part, comme on ne note jamais ce qui est 
ordinaire, moyen, intermédiaire, (formes les plus fré
quentes) et qu'on peut faire les inscriptions en abrégé, 
on opère avec rapidité . La bonne rédaction d'un signa
lement ne comporte pas l'inscription d'un grand nombre 
de notations, mais seulement la description exacte et 
complète des caractères particuliers. 

La fiche imprimée présente aux yeux la série des 
caractères à examiner; dans un signalement rédigé, 
elle permet de voir immédiatement la particularité la 
plus caractéristique (la plus rare), celle sur laquelle 
devra se porter l'attention quand on procédera à une 
recherche au moyen du signalement descriptif. 

Les exemples photogravés ci-après (fig. 91, 92, 93, 
94) donnent à la fois une idée exacte de la simplicité 
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de rédaction, de la facilité d'utilisation d'un signalement 
descriptif abrégé; ainsi que de la précision des carac
tères cl u « porlra i t parié ii. 

1° EXEMPLE 

DE DISSEfü1L\l'iCE CO'.'\STATÉE SUR LE ~lt~rE INDl\'IDU 

FIG. 91. 

Photographié en 1891. 

F1G. 92. 

Photographié en 1902. 



Nom __ _______ F •. • 

Né le .. 15/ 4 1852 

Taille 1'" 70 

_, )' incl•oJI 
<=: 
~ Haut' 
~ 

« Larg' >> 

\

Bord" sup" 

~ cont•· qr.-i 
'è Lobe ~ Lwrl (trv) 

~ IAntilragus in czun h. 

à Pli in{'' 

partie"'' 

Marques part"' { 

Fiche signalétique établie pour la figure 9i . 

.. Prénoms .. Léon ... Profession .. };;J:llPl()Y~ d~ (l()mmerce 

à Paris 
................ ... . . . ... . .. . ..... ..... . .• 

Signalement établi en 181!19. 

..... P 

\

Hacine (prof ') ..... . 

dos (vex) base . (rel) 

~ 
1 

Hauteur 1 Saillie 
(p) 

partic10' ................. . 

post" . 

adh0 0 

Hauteu r 

prù{il . r 

.. \ <c écartt n 

1 <c Largeflr n 

Domicile Paris 

« Cltereu x >> 

« Barbe>> 

ch. f. 

ch. 

ch . .,, l <c auréole >> .. ... 
._.,..;;:: 

~ ~ <c périphérie >> 
OJ::! 

°' « parlic1"' n ....... . 

<c Sourcils n { 

<< Bouche>> . 

écartés 

Menton ... fst 

§) 
~ 

.i::. 
-{ 
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lHême signalement t1•aosmis 1mr le lHinistère 
lle l'intérieur. 

F ..... , Léon, - né le 15 avril 1852 à Paris. Profession 
d'employé de commerce, résidant à Paris. Recherché 
pour ..... 

Signalement : Taille 1 m. 70; 
Cheveux châtain foncé; 
Barbe châtain; 
Œil châtain sur intermédiaire ; 
Nez (vexe) (relevé) de hauteur (petite); 
Oreille droite : lobe, équerre intermédiaire (traversé) ; 
Antitragus horizontal rectiligne; 
Sourcils éèàrtés; 
Menton à fossette. 

L'examen comparatif de ces deux documents permrt. 
de constater que le signalr;ment n'est que la traiuc
tion en toutes lettres, mais incomplète, des indicati.jns 
de la fiche. 

Grâce à la fiche imprimée, le signalement descriptif 
est bien plus rapidement établi et transcrit, en même 
temps qu'il est plus clair, plus facile à lire et à utiliser. 

RÉDACTJON D'UN SIGNALEMENT DESCRIPTIF ABRÉGÉ 

Pour l'établissement du signalement descriptif abrégé 
qui précède (fig. 91), on procédera de la manière sui
vante : 

Le sujet sera placé de profil (dans le modèle fig. 91, 
la tête est un peu trop relevée); il faudra d'abord appré
cier et noter tous les caractères qui s'examinent de 
cette façon, on verra ensuite ce'JX qui s'observent de 
face. 

Profil. - 1° La taille en centimètres; 
2° Le front ne présentant rien, dans }'inclinaison 

et la hauteur, qui -"1Jit distinctif, ne donne lieu à 
aucune notation. 
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La formr du nez est toujours décrite de façon pré
cise : racine petite, dos légèrement vexe, base légère
ment relevée. Les dimensions sont à peu près moyennes 
(la hauteur légèrement petite est peu caractéristique). 

Dans l'oreille, la bordure étant moyenne ne se note 
pas; le lobe est dit à contour équerre intermédiaire 
et à modelé légèrement traversé. L'adhérence et la 
hauteur sont intermédiaire et moyenne. 

L'antitragus est bien horizontal et à peu près recti
ligne. 

Le pli, intermédiaire, ne se note pas de même que 
l'écartement qui est ordinaire. 

Enfin, le menton de profil ne donne lieu à aucune 
observation utile. 

Le sujet étant ensuite placé de face (face à la 
lumière du jour), on appréciera la largeur du front, 
celle dtf nez et l'écartement de l'oreille; sans notation 
dans le cns présent. 

Les nuances, cheveux, barbe et iris gauche sont 
notées telles qu'on les voit; enfin, les caractères com
plémentaires: sourcils écartés, menton à fossette, ainsi 
que les marques particulières et divers, s'il y a lieu, 
complètent. le signalement descriptif abrégé qu'un opé
rateur exercé peut rédiger en deux minutes. 

UTILISATION DU MÊME SIGNALE;\IENT 

Il s'agit, avec Je signalement descriptif abrégé de 
la fig. !H, de reconnaître le sujet représenté fig. 92. 

L'âge et la date d'établissement du signalement don
nent tout de suite une indication au sujet des chan
gements qui ont pu survènir avec les années. Dans le 
cas présent, légère calvitie frontale, cheveux et barbe 
grisonnants, la fossette du menton est cachée par 
la barbe. (Comparer les deux fiches pages 42 et 47). 

Signalement. 3 
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Pour opérer une recherche sur la voie publique, iI 

faut d'ab01·d retenir quelques notations de la fiche, 

choisies parmi les plus caractéristiques (marques parti

culières, particularités, notations soulignées s'il y en n); 

par exemple, dans le cas présent : nez (vexe) (relevé). 

lobe équerre intermédiaire. Antitragus horizontal (rec

tiligne). 
Ce sont là des indications, déjà très suffisantes, pour 

faire éliminer la plupart des individus rencontrés. 

La ressemblance trouvée, constatée pour ces carac

tères, provoquera alors un minutieux examen de toutes 

les indications de la fiche signalétique. 

En cas de concordance à peu près absolue, on aura 

obtenu une très sérieuse présomption d'identité, qu'il 

faudra vérifier et confirmer par une enquête rapide, en 

cas de dénégations de l'intéressé. 

En cas de doute, de dissimulation supposée de l'iden

~Hé, la vérification pourra être faite par les procédés 

indiqués dans l'appendice et qui relèvent de façon 

absolue rlu service judiciaire. 
On voit, d'après l'exemple qui précède, que la com

paraison des deux fiches (pages 42 et 47) a fait res

sortir que, malgré les dissemblances apparentes des 

deux photographies, les figures 91 et 92 représentent 

un seul et même individu. 
Le signalement descriptif permettra ainsi de recon

naître, à dix ans et plus d'intervalle, tout individu qui 

tenterait de dissimuler son identité. 

2° EXEMPLE DE RESSEMBLANCE ENTRE DEUX INDIVIDUS 

Supposons maintenant que nous avons à opérer la 

recherche, au moyen des fiches signalétiques corres

pondantes (pages 52 et 53), des deux individus repré

sentés fig. 93 et 94-, entre lesquels existe une certaine 

ressemblance. 
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Fu:. 9:1. 

FIG. 94. 

L'examen du signalement descriptif abrégé (pages 
52 el 53) fait ressortir immédiatement les dissemblances 
absolues qu'un observateur non exercé n'aurait pas re
marquées. 

Ainsi, en employant le signalement descriptif abrégé, 
il est impossible de commettre une erreur de personne, 
d'arrêter un individu pour un autre. 

La non-identité s'établit aussitôt, de façon bien plus 
-certaine qu'avec l'emploi de la meilleure photographie. 



Fiche signalétique établie ponr la figure 93. 

B. Prénoms Noin 

Né le . 27 mars 1871 ........ ...................... à 

Profession 

Domicile 

Taille 1m 75 

(vr) 

~):::~:: .................. . 
i;.., 

« Larg' >> . 

Bord" sup" .. 

;:: \ ~cont,· ::; Lobe 
~ mod' emi 

"" ~ tnlilragus inct0 n . 

o Pli in(•· ..................... y~x.e 

partiel''' ............. (1:'.~d.~)cil1. ~obe _ 

llJarqucs part"' j · 

Signalement établi en 1902. 

Racine (pro!') p ............................................ . 

dos .. r .................................. base h 

'" ~ < Hauteur Saillie 1 « L~rgeur » 

1 parlict• .. , 

post" 

ad fi CO 

Hauteur ........... .. 

profil 

j << écartt » !i:U.:P'. 

« Cheveux >l 

« Barbe >l 

ch. roux 

.,., ) << auréole >l ........ j · _ ... 
§] « périphérie. n az 

""' << parlictcs n ······· 

« Sour cils >l l ~lairsemés 
«Bouche >l 

Menton 

.§) ····· 
q~ 

sa 

01 
N 



}'iche signalétique établie poui• la figure 94.. 

y Nom 

Né le ... 15/ 9 1872 

'l'aille i'" 72 

(vr) 

Prénoms 

à 

Signalement établi en 1900. 

(p) 

base h 

Profession 

Domicile 

cc Cher:eux n 

cc JJarbe n 

ch. cl. 

)

jnc,lOll 

~ Haul' ............. (p) 

« Larg' >l 

{~::ine (pr~!') 

" ) ~ , Hauteur 1 Saillie 1 « Largeur >J 

c,.,". 
.,, (cc auréole >l ch. 

~1 ~«périphérie n i. v. 

1 Bord" s11p" ...... . 

~ l Lobe \cont" .. desc 

~ \ lmodé 

i /!1: t;:~:~~~ ~ii~l;~l~y) .. . . ·········· .. 

particté• . 

posl" 

adfiCe .. 

Hauteur 

profil 

1 « écartt >l 

Marques part"' ~ . . , ................. . 

c, (cc partiel' ' >l ...... 

cc S(lurcils >J ·· { 
clairsemés 

«Bouche n 

Menton ... 

. ~':11?'. 

~ ) .... 
,_, 
~ 

01 
C.:I 
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DISSE}IBL.\XCES EXISTA:\TES 

A. Dg. 93. B. Dg. 9L 

Front et nez identiques. 

°'\Contour ... intermédre descendant 
"' -.... en éminence intermédiaire "t:i S tfod~lé ..... 
- Particte; ... (ride) du lobe )) ·;;:; 
.... Pli in!' ...... légèrement cavè 0 vexe 

OOil gauche ..... jaune sur azur châtain sur intermédr•· 
verdâtre 

Menton ........ . saillant 

NOTA. - Parmi les trois cent mille cas examinés au ser
vice de l'identité judiciaire, une seule erreur de personne 
aurait pu être commise en employant le cc portrait parlé» 
complet; elle portait sur deux frères jumeaux d'une res
semblance presque absolue, qui se distinguaient cependant 
par l'empreinte des doigts, expliquée dans l'appendice. 

CHAPITRE IX 

APPENDICE 

RENSEIGNEMENTS GENÊRAUX SUR LE SERVICE 

DE L'IDENTITÉ .JUDICIAIRE. 

Le service de l'identité judiciaire, ou service anthro
pométrique, créé à Paris par 1\1. Bertillon, a pour objet 
l'étabiissrment sur fiche signalétique individuelle, de 
l'identité indéniable de tous les individus qui ont été, 
pour une cause quelconque, mis entre les mains de 
la justice. 

Ce service est centralisé à Paris; il fonctionne dans 
toutes los prisons de France et comprend plusieur& 
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sections que les militaires de la gendarmerie peuvent 
avoir intP.rêt à connaître, ce sont : 

1° La mensuration; 
2° La. photographie judiciaire; 
3° Le signalement descriptif ou cc portrait parlé n; 
4° Le signalement des marques particulières. 

·1 o :.U ens nration . 

La mensuration consiste dans la mesure au moyen 
de procédés et d'instruments spéciaux très précis, de 
certaines parties du corps (1) (longueurs osseuses). 

Les dimensions ainsi obtenues servent à opérer de 
façon méthodique le classement des fiches signaléti
ques; elles permettent de retrouver rapidement la fiche 
de tout repris de justice quand il cherche à dissimuler 
son identité. 

Cette partie du service ne présente aucune utilité 
pratique pour la gendarmerie. 

2° Photographie judiciaire. 

Les fiches signalétiques établies à Paris et classées 
au service de l'identité judiciaire portent une photo
graphie spéciale, face et profil, réduite au 1/7" (fig. 91, 
92, 93, 94.), qui permet de relever en partie le signa
lement descriptif. La gendarmerie n'aura jamais à uti
liser ces photographies. 

Cette partie du service s'occupe en même temps de 
la reproduction photographique de tous les documents 
judiciaires (cadavres, intérieurs, écritures, empreintes) 
faite avec une grande précision. 

(1) Voir <l observations anthropométriques >>, p. 40 . 
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Les fiches établies en province ne comportent pas 
de photographie; mai seulement les notation' du por
trait parlP ». 

3 ° Signalement descriptif on « Porlraic parlé J). 

Le signalement descriptif ou 11 portrait parlé n, dont 
la préci~ion est supérieure à celle de la meilleure pho
tographie, est une description minutieu-e et complète 
d'un inr!ividu, faite en me de son identification sur 
la voie publique. 

C'est le signalement qui peut être à l'occasion utilisé 
par la gP,ndarmerie. 

Il comprend l'examen d'un très grand nombre de 
caractères; ceux qui sont étudiés dans le résumé qui 
précède eont les plus précis et les plus faciles à obser
ver; ils suffisent pour opérer utilement une identifi
cation. 

4° Signalement tles marques particulières. 

Le signalement des marques particulières comprend 
le relev4 de toutes les cicatrices, nœvus, tatouages, 
etc... existant sur tout le corps, décrits d'après les 
règles exposées au chapitre V. 

Il semble utile de signaler particulièrement ici, un 
caractère très intéressant, très précis : c'est le relevé 
des empreintes digitales (filigranes de la peau des doigts 
de chaque main : pouce, index, médius, annulaire). 

De même qu'il est impossible de trouver deux feuilles 
d'arbre qui puissent se recouvrir exactement dans 
toutes leurs déchiquetures, de même il n'exUe pas 
deux séries d'empreintes de doigts absolument identi
ques. 
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:.\lais l'examen et la comparaison de ces empreinles 
11e peuvent être faits, pour affirmer l'identité, que par 
les agents du service de l'identité judiciaire à Paris qui 
y sont particuli3rement exercés. 

Au contraire, le relevé de ces empreintes peut facile
ment être fait par le premier venu. Il suffit pour cela 
de faire poser successivement chacun des quatre pre
miers doigts (pouce, index, médius, annulaire) de cha
-que main de l'individu examiné, sur un tampon préala
blement imprégné d'encre grasse (on peut utiliser dans 
ce but le tampon d"'.l cachet de la mairie ou tout autre 
-tampon analogue) et de reporter aussilôt chaque doigt 
imprégné d'encre sur une feuille de papier où on l'ap
plique sans le laisser glisser et en le faisant légèrement 
rouler sur lui-même. 

La bonne exécution doit donner un dessin net, sans 
empâtement ni bavure. 

F.XEMPLES D'EMPREINTES DE DOIGTS 

Main d1'oitc. 

Pouce. Index. Médius. Annulaire. 

On remarquera que les dessins ainsi obtenus soni 
différents pour chaque doigt; en outre, ils sont absolu
ment fixes et invariables chez le même individu tandis 

Signalement. 3. 
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qu'ils diffèrent absolument ll"une per:oon11e à l'autre. 
C'est donc là un caractère tout à lait p1 éci qu'on 
pourra ulifüer toute- les fois qu·on Yomh·a oLtenir une 
confirmation al.J::::ulue d'identité. 

Il suffira aloi d'adresser la feuille portant · e' em
preintes au Directeur du e1·Yice de lïdentité judiciaire 
à qui ce renseignement, mis à !"appui du signalement 
descriptif, permettra de retroll\·el' à coup sùr la fiche 
signalétique de l'indiYidu anêté, sïl :·agit d'un repris 
de justice. 

D'autre part, l'exbtence d'empreinte- de celte nature 
pourra soUYcnt être releYée dans les divers cas d'en
quête ou d'instruction judiciaire, et acquérir alors une 
très grande importance. 

En effet, 1\1. Bertillon a remarqué que l'épiderme 
toujours un peu gras des doigts et de la paume de la 
main laisse sur les objets touchés une empreinte qui 
se conserve assez longtemps, suivant la nature de 
l'objet et la vigueur de l'empreinte. 

Le verre (glaces, vitres, bouteilles, verres à boire), 
le marbre, le papier et tous les corps polis (rampes, 
pommes d'escalier, etc.) la conservent avec une netteté 
particulière. 

Ces empreintes ne sont le plus souvent visibles que 
dans certaines conditions d'éclairement oblique. 

Sur le papier même, elles sont invisibles, mais elles 
peuvent être rendues très nettement apparentes en pro
cédant comme il suit : il suffit de saupoudrer de plom
bagine (mine de plomb) très sèche, ou de fusain en 
poudre la surface qui est supposée avoir conservé 
une empreinte accusatrice. 

Alors, en opérant comme si on youlait faire sécher 
de l'encre avec du sable fin (faire glisser la plomba
gine et la jeter ensuite sans essuyer), on verra appa
raître 111s empreintes existantes. 
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L'expérience est très facile à faire sur une feuille 
de papier blanc, une bouteille, etc. (aYoir soin d'opérer 
avec des gants). 

La marque ainsi obtenue s'effacerait facilement sans 
doute, mais elle peut être photographiée. 

Sur le verre on peut la photographier directement 
à l'aide d'un éclairage spécial. 

La gendarmerie peut très souvent aider à la recher
che, à la constatation d'empreintes de ce genre. 

Elle doit surtout empêcher qu'un frottement mala
droit ne vienne effacer celles qui peuvent exisler; que 
l'épiderme d'un curieux ne touche prématurément les 
objets qui peuvent porter des empreintes utiles à con
server. 

Ces objets sont à mettre aussitôt de côté pour être 
adressés soigneusement emballés au service de l'iden
tité judiciaire, qui peut seul examiner el comparer les 
empreintes ainsi relevées, de manière à en tirer des 
conclusions utiles. 

1er EXEMPLE 

Un a-ssassinat suivi de vol avait été commis à Paris. Le 
criminel avait fracturé la glace d'une vitrine renfermant 
des objets précieux. M. Bertillon put photographier direc
tement sur les morceaux de verre des empreintes de doigts 
(pouce, index, médius). 

Après s'être assuré que ces empreintes n ' étaient ni celles 
de la victime, ni celles d ' autres personnes connues comme 
ayant pénétré dans l ' appartement, il rechercha parmi les 
fiches signalétiques et trouva celle d'un récidiviste présen
tant des empreintes identiques. Celui-ci, arrêté à Mar
seille, grâce au signalement descriptif, fut trouvé porteur 
d'une partie des objets volés et avoua être l'auteur du 
crime. 

(Schaeffer. - Assassinat commis le 16 octobre 1902, rue 
du Faubourg-Saint-ffonoré.) 
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26 EXEMPLE 

Un vol avait été commis à Cherbourg. Le yoleur avait 
opéré en soulevant un guichet vitré et, pour le faire, il 
avaiL appuyé la paume de la main contre la vitre. 

Celle-ci fut envoyée soigneusement emballée au service 
ùe l'identité judiciaire. L'empreinte de la paume de la 
main y fut photographiée; comparée ensuite avec les em
preintes des mains de toutes les personnes qui pouvaient 
étre soupçonnées. 

La comparaison permit de préciser quelle main avait 
pu soulever le guichet et de reconnaître ainsi l'auteur du 
vol. 

Sans doute on n'obtiendra pas toujours un résultat 
aussi concluant; mais jl y a là évidemment un élément 
de preuve matérielle très important qu'il faut connaître 
pour l'utiliser à l'occasion. 

CHAPlTRE X 

Voir tableau séparé ci-après. 
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TABLEAU RÉCAPITULATIF 
des termes et notations à employer dans la rédaction 

d'un signalement descriptif abrégé. 
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CARACTÈRES PRINCIPAUX 

TERMES DESCnIPTIFS 
Notation 

abrégée. 

1" TAILLE (EN CENTIMÈTRES). 

2° FRO~T 

rnim;"'"' .... prm. 
_ \verticale....... . .............. vr 

légèrement. .... (vr) 
Inclinaison intermédiaire .................. • 

t hl f '8''.'.~'~': : (b) 
b 

o 1que........ . 
b lrcs ........... -ou fuyant. ..... ou .. fuyant ["'' ........... L 

1 
petHn. . ........... p 

Hauteur légèrement .... (p) 
et moyenne.. . ................. )) 

largeur rgêrnmnot .... (g) 
grande........ . . .' ............ g 

trcs ........... L 

3° KEZ 

Î très ........... L 
1petite ........... ( ............... p 

nacine 1 lègèrnmnnt .... (p) 
(prof on- moyenne ....................... )) 

<leur) )'légèrement .... (g) 
grande .•....... ( ................ g 

tres ........... ...[. 
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TEHi\IES DESCRIPTIFS 

3° ~EZ (suite). 

, légèrement ... . 
rectiligne .. . ..... .. ... ...... .. . \

.cave ..... ...... i ~~~~:::: :: .... . 

D . (légèrement .. . . 
os....... ) 

,·exe ........... 1 .........•..... 

1 \ trés .......... . 

. \ Iégéremenl ... . 
busque ........ 1 .............. . 

\ très .. ..... ... . 

l trés .... ...... . 
( releYée........ . ...... ....... . 

' légèrement . .. . 
Base . ..... < horizontale ....... . .......... .. . 

I \ Iégè~ement . . . . 

Hauteur, 
saillie, 
largeur 

\ abaissée ....... 1 .............. . 
\ trés .. . ... .. .. . 

( 
trés ....... . .. . l petite.......... . : ." .......... . 
legeremen t ... . 

moyenne ...................... . 
l légèrcmen t ... . 

grande........ . ........ . ... . . 
(très ...... .... . 

(épaté ou écrasé ................ . 

dévié à droite ou l. du dos .. · · .. ··· 
Parti- à gauche.··· · du bout. ..... . . . 

cularités gros du bout .... ...... ... . ..... . 
pointu ou effilé ................ . 
dos large ...................... . 

Notation 
abrégée. 

cav 
cav 
(cav) 

r 
(vex) 
vex 
vex 

(busq) 
busq 
busq 

rel 
rel 

(rel) 
h. 

(ab) 
ab 
ab 

p 

p 
(p) 

)) 

(g) 
g 

fl 
épaté 

dv à .J:f 
dv àëft. 

gros 
pointu 

)) 
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n:mrns DESCRIPTIFS 

3" NEZ (suite). 

Par~i~ula- } . \du dos ...... ··· l 
(suife) du bout. ..... .. : 

1 

ntes meplat. ........ / • 

'•" OH.EILL I~ DH.OITE 

l très petite . . . . 
. 1 ou plate ...... . 

.... (petite .......... 1 _ ............. . 
g ' · légèrement ... . 
tJ) 
; (moyenne ...................... . 

'""" 1· . l \ egeremen ... . 
grande ........ 1 .............. . 

~ 8_ · 00 l \ très ......... . . 
...__,.._,, .::: . 

9' 1 0 couclee ........................ . - ·-.g ";t; bicoudée . . . . . . . . . . . . . . . . . . .... 
~ 8 . . .. 
o ,_. elarg1ssement Dannmen ....... . 

i:Q 2 . . 
·o:> lro1ssee ...... ..... ............ . 

• O l très ........ .. . 
descendant ... ' l .............. . 

\ légèrement ... . 

l und:~~.~~~~~~~ équerre.... . . . . franc.. . ..... . 
légèrement in

termédiaire .. 
intermédiaire .............. ... . 

J légércmen l .. . . 
golfe .......... l .. : ........... . 

\ trcs ..... . .... . 

1 

Notation 
abrégée. 

méplat 
du dos 
méplat 
du bout 

.E.. 
plate 

p 
(p) 

)) 

(g) 
g 

1L 
coud 

bicoud 
élargt 

froissée 

desc 
desc 

(desc) 

qr. desc. 
qr 

qr. i. 

(gf) 
gf 

~ 
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TERMES DESCRIPTIFS 
Notation 

abrégée. 

'1' OHEILLE DHOITE (suite). 

( fooduo ....... ( · · · · · · · · · · · · · · · f 

( 
Q;> à peu près ..... (f) 0 
::::: 
Q;> intermédiaire .................. )) ..... 

•Q;> 

..::::: 
( r'gêrnmont .... (sep) "O 

< séparée........ . .............. sep 
très ........... ~ 

!'"' trv 
traversé. . . . . . . . .............. trv 

1 
légèrement .... (trv) 

•Q;> intermédiaire .................. )) Ql 
"O 

uni ............................ uni 0 

~ 
~ j • . ~légèrement .... (émi) 
~ \ C~ID~~t, OU ............... émi ·:::: 
.li om e . ...... 

1 très ........... èmi 
Q;> 

..0 

("'' 0 
R. ....:1 

I . petite . . . . . . . . . . .............. p 
..... légèrement .... (p) :::1 
~ moyenne .. . .................... )) :::1 
et! 
::0 l fêgèrnmnnt .... (g) 

\grande........ . . ." ............ g 
- tres ........... ~ 

OO ltocdu ....... ................... tordu •Q;> _, 
·;::: 

à fossette ....................... à fst :::1 
1 -a 

à virgule ... . ...... . ... . ........ à virgule \ 
0 
_, 
.... 

à ride b. et! à ride oblique . . . . . . ........... i:i... 



r i::: 
0 
OO 
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-< 
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1 ~ 
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TEHi.\IES DESClUPTIFS 

4" OREILLE DHOITE (suite) . 
• 

1 
plus qu' ...... . 

horizontale . . . . : ....... ." ..... . 
a peu pres ... . 

intermédiaire ................. . 

) 
légèrement ... . 

oblique. . . . . . . . . ............. . 
très ......... ·. 

1 
cave ........... ; .............. · 

rectiligne ...... l · · · · · · · ·: · · · · · · 
t à peu pres .... . 

) intermédiaire ................. . 

\vexe .. .. ....... ~ ~é-~~~~~1.e.~ ~ : : : : 
( tres .......... . 

l très ......... ·. 

\cave ........... , ~~~~;~~·e·i;;:::: 
) intermédiaire ................ . 

\vexe .......... · I ~~~~~~~-e·n· l· : : : : 
très .......... . 

1 
supeneur ..................... . 
inférieur ...................... . 

, total ......................... . . 

Particula- ! hauteur très grande ............ . 
rités de . 

l'ensemble largeur tres grande ............ . 
de l'oreille oreille très petite .............. . 

Notation 
abrégée. 

h 
h 
(h) 

)) 

(b) 
b 
b 

cav 
r 

(r) 
)) 

(vex) 
vex 
vex 

cav 
cav 

(cav) 
)) 

(vex) 
vex 
vex 

supr 
infr 
total 

hauteur Jr 
largeur Jr 

orl. p 
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CARACTÈRES CHROMATIOUES OU DE NUANCE 

Nuances ... 

Parti
cularités. 

TERMES DESCRIPTIFS 

CHEVEUX - BAHBE 

{vil ou acajou . . . 

) blond ......... . 
roux ........... f ........ ... ... . 

\ chàLain ...... . . 

très clair ou al-
binos ....... . 

clair ou filasse . 

Notation 
abrégée. 

roux vif 

roux bl. 

roux 

roux ch. 

bl. cl. 

bl. cl. 
blonds ... roux........... hl. roux 

1 . . . . . . . . . . . . . . . bl. 

\(oncé ......... . l clair. .. ... .... . 

roux . .... .. ... . 
chà tains .... .. . . . . . . . . . . . . . . . . 

foncé ....... . . 

noir pur . ... . ....... . . . . . 

'bouclés ..................... . 

Irisés ....... . .......... . ...... . 

! cr~pus . ............... . ..... .. 
gnsonnants ...... . ... . . . ..... . 

bl. f. 

ch. cl. 

ch. roux 

ch • 

ch. f. 

noirs 

boucl. 

frisés 

crépus 

grs 

jcalvitie frontale............. ... calv. fr. 

f calv. tonsu-tonsurale .... . ... . ...... l rale 

1 t6talc... . . . . . . . . . . . . . . . . calv. totale 1 
-~ 
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TEinlES DESCRIPTIFS 

OEIL GAUCHE (IRIS) 

Notation 
abrégée. 

pàle ou blanchâtre..... . . . . . . . . . pâle 

jaune (soufre)...... . . . . . . . . . . . j. 

Auréole. . . orangé... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . or. 

châtain . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ch. 

marron ..... _........... . . . . . . mar. 

azurée......................... az. 

intermédiaire ou légèrement vio-
lacé. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . i. 

Périphérie.' ardoisé........... . . . . . . . . . . . . . ard. 

Parti
cularités 

jaunâtre .................. . ... . j. 

rnrdàlre....................... v. 

1 yeux vairons. . . . . . . . . . . . . . . .. 

T . 1, .1 l. droil. ....... ·. 
aie sur cet .... 

ou gauche .... 

t ( châtain ) sur œil droit. 
sec eur. 1 , 

t marron ) ou gauche ... . 

Truité \tâché de roux) .......... . 

pupille. i dilatée .... (droite À} 
(gauche ëf!-

! de l'œil ... f droit ..... . 
tgauche ... . 

borgne. .1 d . t manque œ1 rot ..... . 

œil gauche de verre .. . . 

f caves ......... . 
yeux · · · · · · · · · · t saillants ..... . 

t b. t' dirnrgent ..... . 
s ra 1sme ..... . 

con ver gent .... 

cav 
sa 
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CARACTÈRES COMPLÉMENTAIRES 

TERMES DESCRIPTIFS 

SOURCILS 

réunis, rapprochés, écartés, 
longs, courls, 

larges, minces, 
clairsemés, drus, en brosse, 

nuance (si elle diliére de celle des cheveux). 

BOUCHE 

Notation 
abrégée. 

lrès grande .. . ......... .. . 1 [:_ 

très pelite ...... . ·. · ... · · · · 1 .E..:.. 
bée, 

pincée, 
lèvres épaisses, 

cicatrice de bec de liène. 

MENTO.\' 

saillant .. .. ...... ... .... , 
fuyant .................. . 

plat, 
à houppe, 
haut, bas, 

carré, 
pointu, 

à fossette.. . ............. . )
petite ......... . 

grande ....... . 

sa. 
fuyt 

(fst) 
fst. 
fst 
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MARQUES PARTICU LIÈRES 

TER:\1ES DESClUPTIFS 

MAHQOES PAHTICULIÈRES 

'cicatrice ........... . .......... . 
lndi~ation) nœvus ..... . ................. . 

la ma~que tatouage . . . . ................. . 
scrofule. . . . . . . . . . . . . . . . ...... . 

Forme 
et 

direction 

{ rectiligne ..................... . 
courbe ........................ . 
circulaire.. . . . . . . . . . . . . . ..... . 
horizontale .................... . 
verticale ...................... . 
oblique ....................... . 

Notatii:l 

abrég~I 

cic. 
nv. 
tat. 

scrof. 

r. 
c. 

circ. 
h. 

vr. 
b. 

Dimen
sions 

Î longueur ... . .. . ................ } (en 
l Iargeur . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . centimètres) 

i Localisation (ou emplacement par rapport à 
un point connu, l'extrémité d'un organe 
par exemple, nez, œil, oreille) .......... .. 

n1v1ms 

Difîormités (Amputé, aveugle, borgne, boi-
l teux, bossu, manchot ........ . 

1 Voûté, dos rond ............... . 

'I" d. .. \à droite ...... .. etc eviee .... l 
~à gauche ...... . 

Attitude . . Tics .......................... . 
Epaules hautes ou tombantes ... . 

, Jambes arquées, jambes cagneu-
\ ses ................. . ....... . 
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TEHl\IES DESCRIPTIFS 

DlYEHS (suite). 

Corpulence Cou long, court, goitre ......... . 

Notation 
abrégée. 

1 
lorte, laible ................... . 

Larynx saillant. ................ ! Lrx. sa. 

Particula
rités 

du teint 

coloré, bilieux ................. . 
variolé ........................ · 1 

taches de rousseur ............. . 

L l. bégaiement, nasonnement ...... . angage . . . 
accent etranger ................ . 

Costume .. f Nature, !orme et nuances ...... . 

vrl. 
rouss. 

NOTA. - Les termes descriptifs en regard desquels il n'est 
pas indiqué de notation abrégée ne comportent pas d'abré
viations particulières en dehors de celles qui figurent au 
tableau spécial, pages 38 et 39. 

Paris et Limoges. - lmp. milit. Henri ÜHARLEs-LAvAUZELLE. 
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tultemeat à toute pel'•onae 
BenriCBABLE~LAVAU 
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